
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 61-101 SUR LES MESURES DE 
PROTECTION DES PORTEURS MINORITAIRES LORS D’OPÉRATIONS 
PARTICULIÈRES 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 11°, 24° et 34°) 
 
 
1. L’article 1.1 du Règlement 61-101 sur les mesures de protection des porteurs minoritaires 
lors d’opérations particulières (chapitre V-1.1, r. 33) est modifié : 

 1o par la suppression, dans la définition de l’expression « allié », de « et, en Ontario, 
à l’article 91 de la Loi sur les valeurs mobilières (L.R.O. 1990, c. S.5) »; 

 2o dans la définition de l’expression « capitalisation boursière » : 

  a) par la suppression, dans le sous-paragraphe ii du paragraphe a, de « et, en 
Ontario, aux paragraphes 1 à 3 de l’article 1.3 du Rule 62-504 Take-Over Bids and Issuer Bids de 
la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario »; 

  b) par la suppression, dans le sous-paragraphe ii du paragraphe b, de « et, en 
Ontario, aux paragraphes 1 à 3 de l’article 1.3 du Rule 62-504 Take-Over Bids and Issuer Bids »; 

 3o par la suppression, dans la définition de l’expression « émetteur visé », de « et, en 
Ontario, du paragraphe 1 de l’article 89 de la Loi sur les valeurs mobilières »; 

 4o par la suppression, dans la définition de l’expression « initiateur », de « et, en 
Ontario, du paragraphe 1 de l’article 89 de la Loi sur les valeurs mobilières »; 

 5o par la suppression, dans la définition de l’expression « offre », de « et, en Ontario, 
une offre formelle d’achat visant à la mainmise ou une offre formelle de l’émetteur au sens du 
paragraphe 1 de l’article 89 de la Loi sur les valeurs mobilières »; 

 6o par la suppression, dans la définition de l’expression « offre publique d’achat », 
de « et, en Ontario, du paragraphe 1 de l’article 89 de la Loi sur les valeurs mobilières »; 

 7o par la suppression, dans la définition de l’expression « offre publique de rachat », 
de « et, en Ontario, du paragraphe 1 de l’article 89 de la Loi sur les valeurs mobilières ». 

2. L’article 1.6 de ce règlement est modifié par le remplacement du paragraphe 2 par le 
suivant : 

 « 2) Pour l’application de la définition des expressions « avantage accessoire », 
« opération en aval », « personne apparentée » et « personne participant au contrôle », les 
dispositions de l’article 1.8 du Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et de rachat 
(chapitre V-1.1, r. 35) s’appliquent dans la détermination de la propriété véritable. ». 

3. L’article 2.2 de ce règlement est modifié par la suppression, dans le sous-paragraphe d du 
paragraphe 1, de « et, en Ontario, au Form 62-504F2 du Rule 62-504 Take-Over Bids and Issuer 
Bids ». 

4. L’article 4.2 de ce règlement est modifié par la suppression, dans le sous-paragraphe a du 
paragraphe 3, de « et, en Ontario, au Form 62-504F2 du Rule 62-504 Take-Over Bids and Issuer 
Bids ». 

5. L’article 5.3 de ce règlement est modifié par la suppression, dans le sous-paragraphe a du 
paragraphe 3, de « et, en Ontario, au Form 62-504F2 du Rule 62-504 Take-Over Bids and Issuer 
Bids ». 

6. L’article 6.10 de ce règlement est modifié par la suppression de « et, en Ontario, les 
articles 94.7 et 96.1 de la Loi sur les valeurs mobilières (L.R.O. 1990, c. S.5) ». 



7. Sauf en Ontario, le présent règlement entre en vigueur le 9 mai 2016. En Ontario, le 
présent règlement entre en vigueur à la plus éloignée des dates suivantes : 
 
 1o le 9 mai 2016; 

 

 2o le jour de l’entrée en vigueur par proclamation des articles 1, 2 et 3, des 
paragraphes 2 et 3 de l’article 4, et des articles 5, 7, 8 et 10 de l’Annexe 18 de la Loi de 2015 sur 
les mesures budgétaires. 
 


